
Total = Moins de 6 ans = 6 à 13 ans = 14 à 17 ans =

Effectif prévisionnel de l'équipe d'encadrement

Total = Diplômés = Stagiaires = Non qualifiés =

Implantation 

Affaire suivie par 
Tél. : 

Cet accusé de réception atteste que l’organisateur a déposé, conformément aux dispositions des articles L. 2324-1 et R. 
2324-10 à R. 2324-15 du code de la santé publique, une demande d’autorisation pour l’organisation d’un accueil collectif 
de mineurs recevant des enfants de moins de six ans.

Le silence gardé pendant plus de trois mois sur cette demande vaut décision de rejet
Organisateur

Dénomination :
Code :
Adresse :

Dates Du au

Effectif prévisionnel des mineurs accueillis (maximum, pour un jour)

Affaire suivie par Mélissa LOUNES (AL et SV)    Tél : 03.59.71.34.37

Récépissé de déclaration n° 0591060SV001023-23-P01
d'un Séjour de vacances

Association Concorde
059ORG1060

14/04/2024 20/04/2024

20 9 11 0

5 4 1 0

LA MINOTERIE DU LONZAC Village de vacances La Gare 19470 LE LONZAC

L'Inspecteur d'Académie

Directeur académique des services de l'Education nationale du Nord

Par délégation, le Chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports

Patrick PIRET

Fait le 04/04/2024 à LILLE

3 Rue du Forage
59320 EMMERIN

Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Nord

144 rue de Bavay BP 669

59033 LILLE CEDEX

Tél. : 03.59.71.34.25 - Mél. : sdjes59.acm@ac-lille.fr

EDUCATION NATIONALE


